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Ç.,de olvil 

- ARRE1.'E N- 36Q.52jCab. du 21 avril 1952. 
< ~, 

LI! OOUVERNEU~ nE LA FR.ANCE· D'OUT~.ME~, 
. OffICIER: DE LA .LÉGlON· D'HONNEUR, 

CoMMISSAmE DE LA -REPUBLIQUE AU TOGO 

Vtt le'dé<ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
léS pouv",rs du COmmi....re de la République aU Togo; 

VU le décret du 3 i'll1vier 1946 portant réorganISation
adnllntStrattve du terri1<.>ire du Togo et création d'assemblée. 
"'Pr~nt~tt_ ; 

VU le déeret dU 16 avril 1.924 sur le mode de promurgation 
lI!t cie publIcation de; textes réglementa"".. au Tog'O ; 

ARRETE: 

A~·ICLE PREMIER. Est promulgué dans le Ter
ritoire du Togo le décret ntl 52-3'86 du 8 avril 1952 
rendant applicable aux territoires relevant du minis
tère de la FI'Mce d'outre-mer et sous tutelle la loi 
n" 50-1513 du 8 décembre 1950 modifiant IllS arti
des 971, 972, 973, 974, 976, 977, 979, 980 et 1007 
du code civil (dispositions testantentaires). et l'arti
cle 20 de la' loi du 25 ventôse, au XI contenaut 
organisation da notariat. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et Pommuniqué partout où besoin sera: 

Lomé, le 21 avril 1952. 
Poal' le ContlltÎSSpirB de la République 

en mission et par délégation, 

. Le Secrétaire Oéttéral, 
d/urgé de l'eq#Jditiott des aftaiJ'eS, 

p. MÉNA~D. 

DECRET Ntl 52-386 du 8 avril 1952. 

Le Président de la République, 

~ le rapport du présIdent du con!léll des ministres, dù 
mt,n1St.re de ·la Frant1! d'outne.mer et du garde des sceauxy 
mlnlSt,e de. la justice, 

VU l'artIcle 72 (alInéa 2) de la Constitutlon de la République 
trançalse; ..' 

VU la lot n" 50.1513 du 8 .décembre 1950 modifiant diverS 
arlldes du code CI"il ; 

AJ.lrès aVls ~e l'Assemblée de l'UOIon française, 

DECRETE: 

ARTICLE Pm"M1ER.. - Est rendu applicable dans 
1't1nsemble des territoires d'outre-mer et sous tutelle 
l'article le, de la loi n<1 50-1513 du 8 décembre 
1950 modifiant les dispositions des articles 971, 972, 
973, 974, 976, 977; 979, 980 et 1007 du code civil. 

AR:r. 1'" bis. - Les' notaires ne sont l'as tenus de 
garder minute: des actes de souscription des testaments 
mystiques. .. 

AJ(T. 2. - Le garde des sceaux, ministre de la jus
tice et le ministee de la France d'outre·mer sont char
gé, chacun en ce qui le concerne, de l'application 
du présent dé\:ret, qui sera publié au Jotirtutl olticlel 
de la Répub1.ique française et inséré au Bulletin o/li
ciel du' ministère de la France d'outre-mer. 

Fait il. Paris, le 8 avril 1952. 

VINCENT AURIOL. 
Par le Président Ge la République .. 

Le président du co!/seil des ministres, 
Antoine PINAY. 

Le ministre de la l'ra/ICe d'ou.tre_mer, 
Pierre PruMl.;lN. 
Le 'garde des Bcen.ux, JtfiJtistre de la justice. 

Léon MARPII'IAUD.DÉPLAT. 

LOI NO; 50-1513 du 8 décembre 1950. 

L'Assemblée nationale. et 1<. ColISell de la République 
ont iiélibéré, 

L'Assemblée ".bonale a .adopté, 

L< président de la RépubliqUé promulgue la loi dont 
la teneur suit: 

A~llCLE PR.EMlER. - Les articles 971, 97·2, 973, 
974, 976, 977, 979, 980 et 1007, dernier alinéa, du 
code civil sont modifiés ainsi qu'il suit: 

« Art. 971. - Le testame·nt par acte public est 
reçu pat deux. notaires ou par un notaire assisté 
de deux témoins . 

« Art. 972.. - Si le testament est reçu par deux 
notaires, il leur est dicté par le testateur; l'un de 
ces notai~es l'écrit lui-même ou le fait écrire à la 
main ou mécaniquement. 

" S'il' n'y a qu'un notaire, il doit également 
être dicté par le testateur; Je notaire !'!écrit lui·mê
me ou le fait écrire à la main ou mécaniquement. 

~ Dans l'Ul) et l'autre cas, il doit en être donné 
lecture au testat.eur, . 

" 11 est fait du tout me.nüon· expresse, 
. «Ar~. 973. - Ce testament doit être signé par 
le testateur en présence des témoins et du notaire ; 
si le testateur dec1are qu'il ne sait 9U ne peut signer, 
il sera fait daus l'acte' mention expresse de sa décla
ration, ainsi Clue de la cause qui l'empêche de s[gner. 
. « Art.· 974. - Le testament devra être signé 

par les témoins et par I·e notaire ». 

« Art. 976. - ~rsque le! testateur voudra faire 
un testament mystique, le papier qui contiendra les 
dispositions ou le papier qui servira d'enveloppe, 
s'il y .t;h a ume, sera clos, cacheté et scellé. 

" Le testateur le présentera ainsi clos, cacheté 
et scellé au notaire et à deux térnuins, 9U il le fera 
clore, cacheter et sceller en leur présence; et il .décla
rera que le contenu de ce papier est son testament 
signé de lui, et écrit par lui ou par un, autre, en 
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affirmant, dans ce dernier cas, qu'il en a person
nelleinent vérifié le lil>el!é; il indiquera" dans. tOU5 
les cas, le mode d'écriture (employé à la main ou 
mécanique). . . 

« Le notaire en dressera, en brevet, l'acte de 
suscription qu'il écrira ou fera écrire à la main ou 
mécaniquement sur ce papier ou sur la feuille qui 
servira d'enveloppe et portera la date et J'indication 
du lieu où il a été passé, la description du pli et de 
l'empreinte du scèau, et mention. de toutes les for
malités' ci-dessus; cet act'" sera signé tant .par le tes
tateur que par le n'ltaire et les témoins. 

« T()Ut ·ce que dessus sera fait de suite et sans 
divertir à autres nctes. 

" En caS" qUf\ le 'testatenr par un empêéhement sur
venu 'depuis la signature du testament ne puisse signer 
l'acte de suscr.iptlon, il sera fait menti"n de la décla
ration qu'il en aut.,. faite et du motif q,u'il en aUra 
donné. 

" Art. 977: - Si le testateur ne sait signer ou s'il 
n'a pu le faire lorsqu'il' a fait écrire ses dispositions, 
il sera procédé comme il.est dit à l'article précédent; , 
il sera fait, en outre, mention à l'acte de suscription 
que le testateur a déclaré ne savoir signer ou n'avoir 
pu le falre lorsqu'il a fait écrire ses dispositions». 

« Art. 979. - En cas que le testateur, ne puisse' 
parler, mais qu'il puisse. écrire, il pourra faire un 
testament mystiqL\e, à la charge expresse que le 
testament sera signé de lui et écrit par lui ou par 
,un autre, qu'il le "résentera au notaire ct aux témoins 
et qu'en h,mt de l'acte de suscription il écrira, en 
leur présence, que le papier qu'il présente est son 

,testament et signera. Il sera fait mention dans l'acte 
de suscriptIon qiUe le testateur a écrit et signé ces mots 
en présence du notaire et des témoins et sera au sur
plus, observé tout ce qui est prescrit par l'article 976 
et n'est pas contraire au présent article. 

« Dans tous k. cas prévus au présent article ou 
aux articles précédents, le testament mystique dans 
lequel n'auront point. été observées les formalités 
légales. et qui sera nul comme 
comme testament ,olographe si 
requises pour sa Ilalidité comme 
sont remplîe" même s'il a été 
mystique. 

tel, vaudra cependant 
toutes les conditioOns 

testament olographe 
qualifié de testament 

« Art, 980. - Les témoins appelés pour être pré
.	sents aux testaments devront êtr,e Français et majeurs, 
"avoir signer 'et avoir, la -jouissance de leurs droits 
dvils, Ils pourront' être de l'un ou de l'au!re sexe, 
mais le mari et' la femme ne pourront être témoin. 
<lans le même ,acte ,. 

" Arf. 1007. - (dernier alinéa}. - Si le testament 
'est dans la forme. mystique, sa présentation, son ou

,verture, sa descriptk>o et son dépôt seront faits de la 
même manière »,. 

ART. 2. - L'article 20 de la loOi du 25 ventôse an 
XI e9t modif.ié ainsi qu'il suit: 

Art. 20. - Les notaires seront tenus de garder 
.minute de tous les ades qu'ils recevront. , 

« Ne sont néanmoins compris dans la présente dis
position les actes de. suscription des testaments mysti
ques, les certificat~ de vie, procurations, ades" üe 
notoriété, quittances de fermages, de loyers, de sa
laires, arréra~s de pensions et rentes, et autres actes 
simples qui, d'aprè~ les lois, peuvent .être dé~ivrés , 
en brevet ». . 

J
La présente l<-.i ·sera exécutée comme loi. de.'l'Etat. , 

Fait à Paris, le 8 décembre 1950. 
,jVINCENT AURIOL. ' 

Par 1", Président de la République: ~ 
,j . , Le présideJIt du conseil des ministres, 

R. PLEVEN, 

, Le garde /1.es sceaa;;, ministre de la I.ust:ce, 
R"'né MAYEll:. 

Concours 

Eaux el foi'itllJ 

ARRETE millistériP.l da. 8 avril 1952. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 

. Vu le décret n'" 52.157 du 15 février 1952 portant règJe.
ment 'd{'administratton pubhqiie relatif au statut particulier 
du corps des offlct(!rs ingénieurs des eaux et forêts de la 
France d'outre~mer; 

Vu l'arrêté lnten:nÎnister1el du .23 mal 1942 flxanf les 

condItIons d'accession des agents des cadres locaux au cadre 

général des eaux et forêts de la France d'outre-mer, 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Les épreuves du concours 

d'accession des agents f{lrestiers des cadres locaux à 

1',école nationale <les ·eaux ,et forêts pour l'année 1952 

auront lieu les 11, 12 et ]31 juin 19,,2 dans tous Ic,:;

chefs-lieux de terri""ires où il sera nécessaire et ait mi
nistère de la Franc. d'outre-mer. . 


ART. 2. - Le nombre de candidats à admettre est 

fixé à un. 


11 pourra n'être prononcé aucune admission si le ju
ry d'examen le juge opportun. " 


ART. 3. - Le présent arrêté sera inséré aU Journal 

officiel de la République française et aux }ournaulC 

officiel~ des territoires. 


Fait à Pari~, le 8 avril 1952.. 

Le mÙ'istrll. de la France d'outre-mer, 

Pour le ministre et 'par délégati{ln : 
Le Dire,tear de Cabinet, 

Erwin GULDNER. 
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